
PROGRAMME

CONSTITUTIONNALISER LA RÉPUBLIQUE SOCIALE : 
QUELLE SIGNIFICATION ? QUELLE PORTÉE ?

JOURNÉE D’ÉTUDE DÉCENTRALISÉE AFDC – INSTITUT LOUIS FAVOREU-GERJC
SOUS LA DIRECTION SCIENTIFIQUE DE LAURENCE GAY ET ARIANE VIDAL-NAQUET

ACCUEIL ET PROPOS D’OUVERTURE 9h00 - 9h30

Vendredi 
22 nov. 2024 

1/ LA RÉPUBLIQUE SOCIALE COMME VALEUR – 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE CATERINA SEVERINO, SCIENCES PO AIX

2/ LA RÉPUBLIQUE SOCIALE COMME NORME – 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE MARTHE FATIN-ROUGE STEFANINI, AMU

3/ LA RÉPUBLIQUE SOCIALE : UNE SPÉCIFICITÉ FRANÇAISE ? – 
SOUS LA PRÉSIDENCE D’AURÉLIE DUFFY -MEUNIER,  AMU

10h00 - 11h00

11h30 - 12h30

15h00 - 17h30

11h00 -11h30 Débats  &  Pause

14h30 - 15 h00

17h30 Débats et clôture 

République sociale et démocratie sociale : un modèle français ? 
Alain Laquièze, Université Paris Cité
République sociale et justice sociale, Cédric Roulhac (en visioconférence),
Université Paris I Panthéon Sorbonne
République sociale et fraternité, Marc Cotterau, AMU

Du non usage de la République sociale par le Conseil constitutionnel, 
Ariane Vidal-Naquet,  AMU
Le dialogue social vu par le Conseil constitutionnel, Alexis Bugada, AMU

République sociale et solidarité. Réflexions sur l’interprétation du droit à la
protection sociale par le Conseil constitutionnel, Laurence Gay,  AMU

L’État de droit social allemand : de la consécration à la
juridictionnalisation, Carlos Miguel Herrera (en visioconférence),
Université de Cergy
L’Italie, une République fondée sur le travail, Fanny Jacquelot, Université
Jean Monnet
La Constitution dirigeante du Portugal, fondement d’une République
sociale ?, Mélanie De Souza, Université Toulouse Capitole

L’affirmation du caractère social de la République dans la
Constitution (1946 et 1958) : héritage et innovation(s), 
François Quastana, AMU

9h30 - 10h00

12h30 - 14h00 Pause déjeuner

En salle 3.3, Bâtiment Cassin.
Faculté de droit et de science politique, Aix-en-Provence


